
Le point, sur
les Nations Unies

Les organismes des Nations Unies (Suite de la page VI)
Serafico, Rome 00142, Italie, tél. : (39-06)
5459-2220, téléc. : (39-06) 5043-463,
courriel : ifad@ifad.org

Achats internationaux : M. Ya Tian;
achats locaux : Mme Tiziana Carpenelli;
questions relatives aux consultants :
Mme Lisa Ciuchini, Personnel Section.

Aide humanitaire et secours
UN/FALD (voir les centres d'achat de
New York, p. IV)

PA111 (voir Agriculture, p. VI)

HCR - Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés (^tiavlv.tmlur.clt)
Le HCR assure la protection inter-
nationale des réfugiés et essaie de trou-
ver des solutions à leurs problèmes, soit
en les rapatriant, soit en les aidant à
s'établir dans un pays d'accueil. Le HCR
est un intervenant majeur dans la
plupart des camps de réfugiés. '

Achats : Le HCR achète du matériel
servant à fabriquer des abris (tentes,
bâches, etc.), des entrepôts préfabriqués,
des produits pharmaceutiques, de
l'équipement pour hôpitaux de cam-

pagne, des vêtements, des véhicules,
des matériaux de construction et du
matériel de télécommunications.

En 1996, les achats du HCR se sont
chiffrés à 109,8 millions de dollars
américains en biens, et à 3,5 millions
de dollars américains en services.

Il faut se rappeler que le HCR tra-
vaille souvent en situation d'urgence.
Les marchandises achetées doivent être
rapidement, sinon immédiatement, dis-
ponibles sur demande, ce qui consti-
tue une contrainte particullière. Les
fournisseurs doivent maintenir un
contact régulier avec les acheteurs de
façon à ce que ces derniers pensent à
eux en cas d'urgence. À cet égard, les
entreprises canadiennes se doivent de
redoubler d'efforts pour être aussi
« visibles » que leurs concurrentes
européennes puisque le HCR est établi

en Suisse.
Inscription des entreprises : Les

entreprises doivent s'inscrire auprès de

la Section de l'approvisionnement et des

transports (SAT) du HCR, qui publie le
guide Comment faire affaire avec le HCR.
Les conditions d'inscription sont assez
strictes : l'entreprise candidate doit avoir
de l'expérience en exportation, des
antécédents de plus de trois ans, et
accepter au préalable les conditions
de paiement du HCR.

Renseignements : Directeur de la
Section de l'approvisionnement et
des transports, HCR, 94, rue de

Montbrillant, B.P. 2500, 1202 Genève 2
Dépôt, Suisse, tél. : (41-22) 739-80-17,
téléc. : (41-22) 739-73-06.

BCAH - Bureau de la coordination des
affaires humanitaires des Nations Unies
(lrt ep://wwiv. reliefweb. in t/d ha_oU)
Le travail du BCAH (anciennement,, le
DAH [Département des affaires huma-
nitaires]) consiste à coordonner et ' à

organiser les secours en cas de catas-
trophes naturelles ou , de situations
d'urgence, et à procurer de l'aide en vue
de remettre à neuf des infrastructures.
Le BCAH s'occupe aussi des politiques
et des enjeux humanitaires avec des
organisations politiques telles que le
Conseil de sécurité des Nations Unies.

Achats : Le BCAH achète du matériel
de secours (tentes, outils), du matériel
de télécommunications et des services
de transport pour acheminer le matériel
de secours sur le terrain. Il est à noter
que, lors de situations d'urgence, les
denrées alimentaires et les produits mé-
dicaux sont sous la responsabilité
respective de la FAO et de l'OMS.

En 1996, le' BCAH a acheté pour
12 millions de dollars américains en
biens, et pour 18 millions de dollars
américains en services.

Inscription des entreprises : Chief,
Purchase and Transportation Section,
ONUG, 1211 Genève 10, Suisse, tél. :
(41-22) 917-28-40, téléc. : (41-22) 917-

00-13, courriel : procurement@unog.ch
Renseignements : BCAH, 8-14,

avenue de la Paix, 1211 Genève 10,

Suisse, tél. : (41-22) 917-12-34, téléc. :
(41-22) 917-00-23.

Office for the Coordination of Huma-
nitarian Affairs, United Nations, New
York, NY 10017, États-Unis, tél. : ( 212)
963-1234, téléc. : (212) 963-1312.

Culture et éducation
OIT - Organisation internationale du
travail (wwtiv.ilo.org)
LOIT travaille à l'amélioration des con-
ditions de travail avec la participation des
gouvernements, des organisations patro-
nales et syndicales, à la défense des droits
des travailleurs, et à la coopération avec
les pays en voie de développement pour
l'instauration d'établissements de forma-
tion professionnelle et de coopératives.
LOIT ceuvre aussi dans le domaine de la
sécurité et de lamédecine du travail. Le
Bureau international du travail (BIT) est
le secrétariat permanent de l'OIT.

Achats : LOIT achète du matériel
technique pour ses projets : machines-
outils, matériel de mesure et d'essai,
matériel de formation, matériel de
bureau, équipements d'infrastructure

véhicules de tous types. Les ser-
vices de consultation recherchés por-
tent sur la formation des travailleurs,
sur les études de faisabilité et la
gestion de projets.

L'OIT annonce ses achats dans UN
Development Business; on peut com-
mander des catalogues énumérant les
biens qu'achète l'OIT.

En 1996,1'OIT a acheté pour 5 mil-
lions de dollars américains en biens, et
pour 10 millions de dollars américains
en services.

Inscription des entreprises et
renseignements : Les entreprises et
consultants doivent s'inscrire auprès
du chef des Services du matériel et des
contrats de sous-traitance pour la
coopération technique (EQUIPRO),
Bureau international du travail, 4,
route des Morillons, 1202 Genève 22,
Suisse, tél. : (41-22) 799-76-65, téléc. :
(41-22) 799-85-29.
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